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e monde est en constante évolution et pour maintenir le
pas, l’Office canadien de commercialisation des œufs
(OCCO) doit également évoluer rapidement. En l’an 2001,

des changements se sont manifestés à tous les fronts et des demandes
supplémentaires ont été imposées à l’industrie des œufs et à l’Office.

Notre projet principal fut possiblement le
renouvellement de l’Accord fédéral-provincial
(AFP). L’ancien accord a bien servi nos fins
mais 30 ans après l’entrée en vigueur du pro-
gramme national de gestion des approvision-
nements d’œufs, nos structures et façons de
faire ne répondent plus toutes aux réalités
d’aujourd’hui. Tous les signataires participent
aux discussions sur l’AFP et si tous les inter-
venants restent sensibles aux besoins des autres,
il sera possible d’atteindre le succès. Notre pro-
gramme de gestion des approvisionnements a
été bâti sur la bonne volonté et la collaboration; il en sera de même pour
son renouvellement.

Nos discussions avec le gouvernement se sont multipliées étant donné que
les gouvernements fédéral et provinciaux doivent, eux aussi, se tenir à
l’affût de l’évolution. Des demandes ont été faites du gouvernement visant
un étiquetage nutritionnel obligatoire et informatif, l’application de
mesures plus sévères contre la cruauté envers les animaux et l’élaboration
de règles commerciales équitables à l’échelle du monde. Des demandes
aussi légitimes que celles-ci sont adressées au gouvernement tous les jours
et si elles sont appliquées correctement, les modifications qui en résul-
teront auront un impact positif sur notre industrie. Par ailleurs, si leur mise
en application laisse à désirer, les conséquences peuvent être désastreuses.
Pour relever ces défis, nous avons donc multiplié nos consultations avec le
gouvernement et comme le présent rapport le souligne, notre influence a
porté fruits.

Rapport du président
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Nous avons profité de la création du Groupe de travail du Premier
ministre sur les voies de l’avenir en agriculture pour mettre l’accent sur le
besoin que les gouvernements fédéral et provinciaux maintiennent leur
appui à l’endroit de la commercialisation ordonnée. Nous avons comparu
devant le Comité de la Justice à la Chambre des communes pour expliquer
les lacunes retrouvées dans le libellé des modifications proposées au 
Code criminel. Enfin, nous avons aussi rencontré les dirigeants du gou-
vernement à plusieurs reprises pour étudier et discuter les conséquences
de plusieurs projets en matière de nutrition et de réglementation.

L’établissement des prix en fonction des coûts de production demeure
l’une des assises de notre programme de gestion des approvisionnements.
L’achèvement d’une nouvelle étude du coût de production en 2001
signifie que les décisions prises par l’Office et les offices provinciaux de
commercialisation des œufs relativement aux prix prennent appui sur les
données les plus récentes obtenues directement à la ferme. Nous remer-
cions très sincèrement les producteurs qui ont accepté de répondre à des
sondages et présenter leurs dossiers à des fins d’examen de sorte que tous
les producteurs d’œufs puissent profiter d’un mécanisme d’établissement
des prix fondé sur les coûts réels.

Votre Conseil d’administration fait de l’excellent travail et concentre ses
efforts sur les besoins du système national. Chaque administrateur
manifeste ses opinions sur les points abordés et nous avons beaucoup à
tirer des connaissances et de l’expérience de chacun. Je remercie les
administrateurs de l’OCCO d’avoir étudié attentivement toutes les
questions qui leur ont été présentées et pour les décisions qui ont été
prises suite à de longues périodes de réflexion.

Je remercie aussi David Clemons, notre directeur exécutif, pour son
habile gestion des affaires quotidiennes de l’Office, et les membres de
notre personnel qui se sont acquittés de leurs fonctions avec diligence.
Notre succès dépend en grande partie de chacun d’eux.

L’année 2001 fut unique et nous nous en rappellerons longtemps suite à
l’énorme perte qu’ont subi nos collègues, amis et associés américains. En
dépit du drame du 11 septembre, nous reconnaissons que nous sommes
en fait très fortunés.

Laurent Souligny, Président
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titre de directeur exécutif de l’Office canadien de commer-
cialisation des œufs (OCCO), j’ai le devoir d’optimiser, dans
la mesure du possible, nos ressources humaines et financières

dans l’atteinte des buts et objectifs établis par le Conseil d’administration.
Pour ce faire, j’ai donc davantage consulté notre guide le plus important,
soit le Plan stratégique et opérationnel (PSO).

Comme outil de gestion, le PSO décrit les buts
et objectifs établis par le Conseil, ainsi que les
projets et programmes recommandés par la
direction et approuvés par les administrateurs
pour réaliser ces buts et objectifs. Le PSO est
étudié à chaque réunion régulière du Conseil
d’administration de sorte que nous soyons en
mesure de procéder à un examen détaillé de
nos accomplissements et déterminer les points
sur lesquels il faut encore travailler.

À la lumière de la hausse continue de la consommation d’œufs, le per-
sonnel de l’OCCO est encouragé à poursuivre son travail de promotion.
Effectivement, nous sommes encouragés par la reconnaissance de nos
programmes publicitaires par la Commission internationale pour les œufs
et celle des diététistes et autres professionnels de la santé qui considèrent
de plus en plus les œufs comme un aliment nutritif.

L’acceptation par notre gouvernement fédéral d’accorder une reconnais-
sance officielle à l’endroit des programmes de salubrité des aliments à la
ferme qui prennent appui sur l’HACCP nous encourage également à
perfectionner sans cesse notre programme Propreté d’abord, Propreté
toujoursMC. Les producteurs continuent d’améliorer leurs fermes, ce qui
nous permet de dire en leur nom que l’industrie canadienne des œufs est
un chef de file, aux paliers domestique et international, en matière de
salubrité des aliments.

Sans perdre de vue que les producteurs doivent toucher un juste revenu,
nous avons en 2001 tenu des discussions exhaustives avec les décoquilleurs

Rapport du directeur exécutif
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sur les questions des prix et des approvisionnements. Avec l’entière
collaboration du Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de
volailles, nous avons amorcé un programme de recherche sur les prix qui
se poursuivra en 2002.

Le travail requis pour assurer le succès de la commercialisation ordon-
née des œufs est fastidieux et a donné lieu à la création de deux nou-
veaux postes à temps complet en 2001. Notre nouvelle Gérante de la
politique du commerce international consacre ses efforts exclusivement
aux questions commerciales, ce qui permet à l’Office de rehausser son
travail de collaboration avec les autres organismes nationaux de gestion
des approvisionnements et de multiplier ses consultations avec le gou-
vernement. Aussi, notre nouvel Analyste commercial principal con-
tribuera à l’amélioration de nos relations avec nos clients à tous les paliers.

Notre progrès est positif à plusieurs niveaux. Pour nous assurer de ne pas
être la proie d’un événement sérieux et imprévu, nous avons complété
l’an dernier une étude des risques et sommes maintenant à préparer un
manuel de procédures qui nous permettra, s’il y a lieu, de gérer habile-
ment les cas d’urgence.

Je suis fier de travailler au nom des producteurs d’œufs du Canada. Je
souhaite vivement que tous ceux qui travaillent également en leur nom
seront en mesure d’atteindre le même niveau d’excellence que celui qui
caractérise le travail de ceux qui offrent tous les jours aux Canadiens et
Canadiennes l’un des aliments les plus nutritifs et salubres au monde ...
les œufs.

Je remercie très sincèrement le Conseil d’administration pour établir les
buts et objectifs avec autant de clarté. Connaissant les résultats que nous
devons atteindre, la voie est déjà tracée. Je remercie aussi les membres du
personnel de l’Office pour leur dévouement et leur bonne disposition qui
ajoutent à l’agrément de mon travail quotidien.

David H. Clemons, Directeur exécutif



ne campagne dynamique de marketing a été menée
en 2001 en appui à la croissance continue de la con-
sommation per capita. La popularité des œufs en tant

qu’aliment polyvalent, nutritif et de bon goût pour tous les repas con-
tinue d’augmenter.

Publicités reconnues à l’échelle mondiale 

Les programmes de marketing et de promotion de l’Office canadien
de commercialisation
des œufs (OCCO) con-
tinuent d’être reconnus
à l’échelle mondiale
pour leur qualité et pour
leur contribution à la
croissance de la con-
sommation. En effet, les
données de 2001 révè-
lent que la consomma-
tion per capita a
augmenté durant cinq
années consécutives,
soit de 1996 à l’an 2000, la dernière année pour laquelle des données
sont disponibles. L’un des piliers de ce succès canadien est une cam-
pagne globale de publicité télévisée qui met l’accent sur la simplicité
et le bon goût des œufs.

Le slogan, « Les œufs | Si simple. Si bon. », a accompagné trois nou-
velles publicités télévisées au palier national en 2001 : Œufs brouillés,
Œufs cuits dur et Omelette aux champignons. La popularité de ces
publicités auprès du public a été démontrée dans notre recherche du
marché. La recherche auprès de groupes-cibles, une étude de suivi
des messages publicitaires qui fait appel à des entrevues auprès de

11

La promotion de notre produit
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Pendant les cinq dernières années, la tendance de la consommation

est à la hausse, qu’elle soit mesurée selon la consommation totale

d’œufs ou selon la consommation per capita. L’OCCO est optimiste que

cette tendance se poursuivra pendant encore plusieurs années.

Consommation d’œufs per capita



notre public-cible et un sondage national sur les atti-
tudes des Canadiens et Canadiennes relativement
aux œufs montrent que les gens se souviennent par-
faitement de nos messages publicitaires.

En particulier, l’Omelette aux champignons a retenu
l’attention de notre public-cible, soit les femmes de
25 à 54 ans. L’OCCO a donc profité des conclusions
de ces recherches et de celles obtenues par ses con-
sultants et spécialistes des offices provinciaux de com-
mercialisation des œufs pour concevoir, pour 2002,
une campagne qui montrera que tous, peu importe
leur milieu social, peuvent faire une omelette.

L’OCCO est d’avis que le succès de ses publicités 
est attribuable, du moins en partie, à son aptitude à 
faire preuve de souplesse et à réagir rapidement aux
résultats de la recherche. Pour retenir l’attention du
public, nous devons nous soucier de tous les détails de
nos campagnes. En janvier 2001, une étude auprès

d’un groupe-cible a révélé que le message Omelette
aux champignons pouvait être amélioré en modifiant
légèrement le ton de la voix du présentateur. Cette
modification fut donc apportée en temps pour 
notre deuxième série de commerciaux et l’Omelette
aux champignons est devenue l’une des meilleures
publicités télévisées de notre histoire.

Des consultations exhaustives auprès de nos parte-
naires sont une autre raison de notre succès. Nous
nous assurons que tous nos fournisseurs travaillent en
équipe et que les offices provinciaux de commerciali-
sation des œufs participent à bâtir nos programmes
promotionnels. Deux sommets des fournisseurs de
l’Office ont été tenus, ainsi que deux ateliers à
l’intention des spécialistes du marketing au service
des offices provinciaux. Notre objectif est que les
consommateurs canadiens reçoivent des messages
uniformes sur les œufs.

La qualité associée à cette approche a été reconnue par
la Commission internationale pour les œufs lorsqu’elle
accordait son prix de l’Œuf d’or conjointement à
l’OCCO et à l’office provincial des Producteurs d’œufs
de l’Ontario. Ce prix a contribué à faire connaître les
programmes publicitaires du Canada à l’échelle mondi-
ale et ces derniers sont maintenant considérés par
l’industrie internationale des œufs comme étant les
meilleurs au monde.

Nos messages figurent aussi régulièrement dans 
nos programmes de distribution de recettes. Cinq
livrets de nouvelles recettes ont été distribués dans 
les magasins de détail à l’échelle nationale par l’OCCO
en collaboration avec nos partenaires qui offraient en
cadeaux des ensembles de couteaux de cuisine, des
BBQ électriques et d’autres articles culinaires utiles. En
2001, nous avons également continué à parrainer le
programme Cuisine en fête qui inclut la distribution de
livrets de recettes pour la saison d’hiver dans plusieurs
revues et dans les épiceries à l’échelle du pays.

NOUVEAU SITE WEB POUR PROMOUVOIR

LA CONSOMMATION D’ŒUFS

Le Web demeure un outil par excellence pour la dis-
sémination de recettes et susciter la loyauté de ceux qui
utilisent régulièrement les œufs. En 2001, l’OCCO s’est
penché sur une variété de façons de rehausser l’utilisa-
tion du Web pour accroître la consommation d’œufs.

Nous avons donc amorcé une mise à jour des facettes
promotionnelles de notre site actuel et mis au point
une base de données sur les recettes à base d’œufs.
Nous avons créé le prototype d’un site sur lequel on
retrouve des recettes et où il est possible d’effectuer
des recherches à même des mots-clés. Nous avons
procédé à un appel d’offres pour l’achèvement de
cette base de données. Comme résultat de ce travail,
un site Web indépendant avec son propre nom de
domaine, www.lesoeufs.ca, sera lancé en 2002.

occo rapport annuel 2001
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Découvrir une multitude de façons de préparer rapi-
dement le souper ou tout autre repas avec des œufs et
d’autres ingrédients déjà dans son réfrigérateur, ne
sera qu’à la portée du clavier.

CRÉATION D’UNE IDENTITÉ VISUELLE 

En moyenne, une personne voit ou entend près de 
5 000 messages publicitaires par jour. Les profession-
nels du marketing doivent donc trouver des stratégies
pour se démarquer. De plus en plus, les spécialistes du
marketing se tournent vers la création d’une forte
identité visuelle ou graphique qui, suite à plusieurs
années d’exposition, devient si familière que le public
y associe les messages sans que ceux-ci ne soient en
fait mentionnés.

En 2001, l’un des principaux projets de l’Office
canadien de commercialisation des œufs fut la
recherche d’une identité visuelle qui deviendra un
symbole fiable et reconnu du bon goût, de la qualité
et de l’attrait des œufs. Cette identité a été mise au
point vers la fin de l’année et sera utilisée en 2002.

LES ŒUFS DE PLUS EN PLUS

POPULAIRES

Avec les Canadiens et Canadiennes qui augmentent
leur consommation d’œufs chaque année, les œufs sont
un aliment qui devient de plus en plus populaire. À
compter de 1996, la consommation per capita a aug-
menté pendant cinq années consécutives pour attein-
dre 15,7 douzaines en l’an 2000, la dernière année pour
laquelle Statistique Canada possède des statistiques.
Par rapport au bas niveau de 14,4 douzaines en 1995, il
s’agit d’une hausse de plus d’une douzaine d’œufs.

Un sondage sur les utilisations et les attitudes mené
par l’OCCO en 2001 confirme la popularité croissante
des œufs. Les comparaisons à une étude similaire
complétée en 1995 indique que l’opinion des consom-
mateurs quant au nombre acceptable d’œufs consom-
més par semaine a passé de 4,3 en 1995 à 5,2 en 2001.
En d’autres termes, le consommateur moyen ne craint
pas de consommer un œuf de plus par semaine versus
six années passées.

L’étude confirme aussi que l’opinion du consommateur
au sujet des éléments nutritifs de l’œuf est beaucoup
plus positive qu’au cours des dernières années. Cette
hausse de confiance à l’endroit des œufs est con-
forme aux conseils donnés par les professionnels de

la santé à savoir que les œufs font partie d’un régime
alimentaire équilibré.

Les gens en santé qui consomment sept œufs par
semaine se font un bien énorme. Une excellente
source de protéines, les œufs contiennent également
une abondance de minéraux et de vitamines. La
lutéine et la zéaxanthine, deux antioxydants retrouvés
dans les œufs, sont excellents pour la santé des yeux
alors que la choline, également retrouvée dans le
jaune de l’œuf, aide la mémoire.

Selon les indices préliminaires, les tendances posi-
tives des dernières années devraient se poursuivre.
Durant la période de 52 semaines de 2001, la dispari-
tion du produit de table s’est accrue de 2,9 millions de
douzaines ou de 0,8 pour cent par rapport à l’année
précédente. Les données du cabinet AC Nielson pour
la période de 52 semaines prenant fin le 26 janvier
2002 ont révélé une hausse de trois pour cent dans les
ventes d’œufs au détail alors qu’une comparaison de
la période de 12 semaines prenant fin le 26 janvier
2002 et de la même période l’année précédente
indique une augmentation énorme de quatre pour cent.

La tendance des marchés canadiens pour les œufs 
est en croissance. La situation est en grande partie
attribuable à un marketing stratégique et coordonné,
ainsi qu’aux programmes éducatifs en matière de
nutrition de l’OCCO et ses partenaires provinciaux.

PROMOTION DES ATTRIBUTS

NUTRITIONNELS DES ŒUFS EN 2001

Les œufs sont un élément important de tout régime
alimentaire équilibré et l’OCCO est fier d’en faire la
promotion auprès des professionnels de la santé et
autres Canadiens. Notre objectif est d’assurer que les
diététistes, les médecins et les éducateurs du milieu
de la santé possèdent les plus récentes données scien-
tifiques sur les œufs. Ils doivent pouvoir accéder à des
publications qui, en termes simples, décrivent à leurs
clients l’importance des œufs à tout stade de la vie.

Les femmes enceintes sont un groupe particulièrement
visé par la promotion d’habitudes alimentaires nutri-
tives puisque leurs besoins changent durant la
grossesse. Les œufs contiennent de nombreux éléments
nutritifs importants pour la santé des femmes enceintes
et, en fait, nécessaires au développement du fœtus.

Afin d’offrir une ressource éducative aux femmes
enceintes, nous avons fait traduire le livret Bonjour 
la vie!, rédigé par nos partenaires du Québec, la
Fédération des producteurs d’œufs de consommation
du Québec et La Fondation OLO qui vient en aide aux
femmes enceintes à faibles revenus. Plus de 15 000
exemplaires de la version française et 3 000 de la version
anglaise ont été distribués via les services provinciaux de
santé alors que 30 000 copies anglaises et 3 000 copies
françaises ont été distribuées dans le cadre du pro-
gramme nutritionnel prénatal de Santé Canada.



Notre brochure, Des œufs pour votre bébé, mise au
point vers la fin de l’an 2000, fut le pilier de nos
ressources éducatives en 2001 et s’est révélée très
populaire lors des conférences auxquelles assistaient
les professionnels de la santé. Ce dépliant décrit les
exigences nutritives de bébé, la façon dont les œufs
aident à combler ces besoins, et la meilleure façon de
lui présenter graduellement le jaune puis ensuite le
blanc de l’œuf. La brochure a été distribuée par le
biais de l’OCCO et des offices provinciaux lors de
diverses conférences à l’intention des professionnels
de la santé et de foires à la consommation. 

En 2001, nous avons présenté une autre brochure,
Des œufs pour les jeunes de cœur. Ce dépliant décrit les
exigences nutritives des adultes d’âge mûr et la façon
dont les œufs peuvent aider à combler ces besoins. Il
sera distribué dans le cadre de nos envois réguliers
aux diététistes professionnelles, autres professionnels
de la santé, ainsi que durant les conférences prévues
en 2002.

Les plus récentes données scientifiques sur les œufs

ont été révélées dans le cadre d’une campagne de

publicité à quatre volets pour parution dans le journal

des professionnels de la santé en 2001 et 2002. Une

trousse publicitaire a été mise au point à l’intention de

nos partenaires provinciaux dans le but de faciliter

leurs propres campagnes publicitaires.

Notre bulletin Prescription Nutrition a aussi servi à

présenter aux professionnels de la santé les plus

récentes données scientifiques entourant les œufs.

Distribué à deux reprises à plus de 2 500 abonnés en

2001, ce bulletin contient des mises à jour sur la

lutéine et la santé des yeux et du cœur, le manque de

vitamine B12
dans les régimes végétariens, le rapport

entre la choline et la mémoire, la fortification de

l’acide folique et la nutrition des enfants.

Les ressources de l’Office ont continué à faire preuve de

popularité auprès des médecins qui les commandent via

le catalogue Info-ligne Médecins. En 2001, ce catalogue

contenait quatre de nos publications sur la nutrition.

De janvier à juin, nous avons reçu 13 000 commandes

à même le catalogue et prévoyons, une fois que les

données seront compilées, un nombre similaire de

commandes au cours du deuxième semestre de l’année.

Dans le cadre de notre travail continu auprès des

diététistes professionnelles, nous avons officiellement

parrainé leur campagne du Mois de la Nutrition en

mars. La campagne comprenait la distribution d’articles

aux médias à l’échelle du pays. Le point de mire de la

campagne était de dissiper les mythes et les idées fausses

au sujet des aliments. Nous avons prolongé le thème des

mythes et des idées fausses du Mois de la Nutrition en

distribuant nos propres communiqués dans le but de

faire ressortir l’importance de consommer des œufs.

Nos publications sur la nutrition sont également disponi-

bles sur notre site Web à l’adresse www.oeufcanada.ca.

En 2001, nous avons procédé à la mise à jour de notre

Foire aux questions sur la nutrition afin d’inclure de

l’information sur les sujets d’actualité à ce chapitre.

Nous avons aussi mis à jour et révisé la section sur la

nutrition de notre site Web pour y inclure des unités

séparées à l’intention des professionnels de la santé et

des consommateurs.

À SURVEILLER ...

L’Office canadien de commercialisation des œufs est

fier d’annoncer sa participation au programme Visez

santéMC de la Fondation des maladies du cœur du

Canada. Cette participation permet ainsi d’utiliser

le logo du programme Visez santéMC sur les

contenants d’œufs en coquille, indiquant par le fait

même aux consommateurs que les œufs sont un bon

choix-santé.

occo rapport annuel 2001
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L’Office canadien de commercialisation des œufs a
négocié une licence de cinq ans après avoir montré à
la Fondation que nous respectons tous les critères
établis relativement au programme Visez santéMC.
L’utilisation du symbole sur l’emballage encouragera
les consommateurs à acheter des œufs étant donné
qu’ils font confiance à la Fondation des maladies du
cœur, qu’ils veulent faire de bons choix-santé et qu’ils
trouvent que l’information nutritionnelle sur les
étiquettes portent à confusion. En utilisant le symbole,
nous sommes en mesure de rassurer les consomma-
teurs à l’effet que les œufs font partie d’un programme
alimentaire sain.

L’OCCO a préparé un Guide de mise en application
du symbole Visez santéMC à l’intention des classifica-
teurs et détaillants. Les membres-classificateurs du
Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de
volailles recevront le guide tôt en 2002 alors que les
autres classificateurs peuvent se procurer une copie
en communiquant avec l’Office canadien de commer-
cialisation des œufs.

Les classificateurs et détaillants qui veulent participer
au programme doivent signer une entente de sous-
licence dans le cadre de la licence nationale et se
conformer à tous les critères stipulés dans le Guide de
mise en application.

L’OCCO APPUIE L’ÉTIQUETTE 

NUTRITIONNELLE

L’étiquette nutritionnelle obligatoire proposée par le
gouvernement fédéral dans la Partie I de la Gazette
du Canada en 2001 a reçu l’appui de l’OCCO.
L’Office a fait savoir à Santé Canada et au ministre de
la Santé à l’époque, Allan Rock, que les Canadiens et
Canadiennes ont besoin de recevoir de l’information
nutritionnelle utile comme celle qui figure sur
l’étiquette proposée.

Également, nous avons appuyé la décision du gouver-
nement de ne pas autoriser sur l’étiquette une valeur
quotidienne en pourcentage pour le cholestérol
puisque cette décision prend appui sur des fondements
scientifiques solides. En effet, les données scientifiques
les plus récentes et les plus crédibles révèlent claire-
ment que le cholestérol alimentaire, peu importe la
consommation de gras, n’influence aucunement la
santé de la plupart des Canadiens et Canadiennes.

Le logo Visez santéMC
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ne solide base de connaissances découlant d’une
recherche scientifique sérieuse ne peut que profiter
aux producteurs et à l’industrie des œufs en général.

Le soutien à l’endroit de la recherche avicole au Canada est la
principale raison derrière l’établissement d’un conseil national de
recherche avicole et d’un programme de recherche de l’OCCO.
L’OCCO MEMBRE FONDATEUR

En 2001, l’Office canadien de commercialisation des
œufs (OCCO) est devenu membre fondateur du
Conseil canadien de la recherche avicole (CCRA). En
collaboration avec l’Office canadien de commercialisa-
tion du dindon, les Producteurs de poulet du Canada,
l’Office canadien de commercialisation des œufs d’in-
cubation de poulet à chair et le Conseil canadien des
transformateurs d’œufs et de volailles, l’OCCO a
approuvé les règlements du CCRA, permettant à
celui-ci de tenir sa première réunion au début de 2002.

L’OCCO a reconnu que les producteurs d’œufs con-
sidèrent depuis longtemps la recherche comme étant
une priorité. Pendant plusieurs années, les offices
provinciaux de commercialisation des œufs ont
appuyé des projets de recherche sur leurs territoires
respectifs et hors-province, et certains ont même
conclu des partenariats avec des établissements de
recherche à l’extérieur du pays. Ces subventions ont
été accordées parce qu’il est généralement reconnu
que la recherche porte fruits. Pour chaque dollar
investi dans la recherche, l’industrie agroalimentaire
retire un avantage d’environ 80 $.

Les objectifs du CCRA sont de servir de point de mire
pour la recherche avicole au Canada, l’obtention de
fonds additionnels équivalents pour la recherche, la
détermination des priorités, l’évaluation des proposi-
tions et le choix des scientifiques, le soutien à l’en-
droit de l’expansion des sciences avicoles et de la
recherche au Canada et la publication des résultats
découlant des divers projets de recherche. Le Conseil
verra à éviter le dédoublement des efforts en matière
de recherche permettant ainsi d’optimiser les fonds
disponibles. Chaque organisme membre pourra
parrainer ses propres projets de recherche ou parrainer
la recherche menée sous la direction du Conseil.

Il y a déjà plusieurs années, l’OCCO a créé un fonds
consacré à la recherche mais a reconnu que pour
exploiter un programme de recherche complet il
fallait faire appel à des spécialistes pour évaluer la
validité des demandes de parrainage et recommander
les priorités absolues en matière de recherche avicole.
Grâce à la création du CCRA, nous aurons accès à 
ces spécialistes et seront plus en mesure d’évaluer et
d’accorder des subventions à l’endroit de la recherche.

Enfin, l’OCCO se chargera d’élaborer un site Web au
nom du CCRA.

CRÉATION D’UN COMITÉ SUR 

LA RECHERCHE

En 2001, le Conseil d’administration de l’Office
canadien de commercialisation des œufs a approuvé la
création d’un Comité permanent sur la recherche.
Quatre personnes ont été nommées à ce comité pour
un mandat de deux ans. Parmi ses premières décisions,
le Comité a accordé deux petites subventions à la
recherche, soit une de 5 000 $ pour un projet en
Alberta qui propose d’étudier les façons de modifier
les cages pour améliorer le bien-être des pondeuses et
une autre de 6 000 $ pour un projet en Nouvelle-
Écosse qui portera sur le rapport entre l’ostéoporose
chez les pondeuses et l’âge de maturité.

D’autres subventions seront accordées à la recherche
en 2002. Pour la première fois dans son histoire
récente, l’OCCO a prévu une rubrique budgétaire
pour la recherche à la fin de 2001. Le montant de 
140 000 $ prévu dans le budget de 2002 reflète 
bien l’aptitude et le désir de l’Office d’appuyer la
recherche avicole au Canada.
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a stabilité du marché résulte d’une production suffisante
d’œufs en réponse à la demande, tout en assurant que les pro-
ducteurs et leurs clients touchent de justes revenus.

Exploité conformément à la Loi sur les offices de produits agricoles et une
Proclamation du Parlement, l’Office canadien de commercialisation des
œufs (OCCO) est responsable du développement de ce marché stable. 

Pour assurer le succès du
programme de produit
industriel de l’OCCO, il est
nécessaire d’entretenir de
bonnes relations de travail.
Dans le cadre de ce pro-
gramme, nous achetons le
produit des offices provinci-
aux et territorial de com-
mercialisation des œufs et
le vendons à nos 16 clients
décoquilleurs ou répondons aux besoins des classificateurs en matière
d’œufs de table. En 2001, l’OCCO a vendu 338 767 boîtes de 
15 douzaines d’œufs de ses achats au marché de table, une baisse de 
27 pour cent par rapport en l’an 2000.

Lancement d’un programme de recherche sur les prix 

En 2001, l’OCCO a amorcé trois études dans le cadre d’un programme
de recherche sur les prix. Cette mesure a été prise en réponse à des
négociations prolongées avec les décoquilleurs d’œufs du Canada dont
les contrats avec l’OCCO prenaient fin tard au printemps.

L’OCCO et sa clientèle du secteur du décoquillage se sont toujours
engagés à arriver à une entente mutuellement acceptable. La demande
existe pour de nouveaux produits ovocoles transformés et les déco-
quilleurs veulent y répondre en offrant des produits à valeur ajoutée.

19

La gestion des approvisionnements

. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

L

2 000 000

4 000 000

6 000 000

1996 1997

B
oî

te
s 

de
 1

5 
do

uz
ai

ne
s

1998 1999 2000 2001

7 000 000

5 000 000

3 000 000

Ventes de l’OCCO aux décoquilleurs

La demande d’œufs des décoquilleurs domestiques a augmenté

régulièrement, contribuant ainsi à augmenter la quantité d’œufs

que l’OCCO achète et vend chaque année.



L’OCCO convient qu’il s’agit là d’un objectif valable
et veut que ces produits soient mis au point et présen-
tés aux consommateurs de façon à ne pas réduire la
rentabilité du marché de table. En guise de mesure
intérimaire, l’OCCO a proposé une entente dans le
cadre de laquelle les prix seraient maintenus aux
niveaux de ceux qui prévalaient dans l’entente de l’an
2000 et dont les conditions resteraient valides
jusqu’au 31 décembre 2002.

Il sera nécessaire de poursuivre les discussions en
2002 afin d’établir une nouvelle entente à long terme,
un objectif que partagent l’OCCO et la plupart de ses
clients décoquilleurs. Cette entente devrait refléter 
le protocole que doit suivre l’OCCO et le client rela-
tivement à l’approvisionnement et l’utilisation du
produit. Toutefois, elle doit être suffisamment souple
pour permettre la renégociation périodique des prix et
des volumes.

Pour assurer que ladite entente reflète la meilleure
méthode d’établissement des prix, compte tenu des
réalités qui prévalent au Canada, l’OCCO a retenu
les services du cabinet KPMG LLP pour effectuer une
étude exhaustive en trois étapes de la commercialisa-
tion et du prix des œufs en Amérique du Nord. En
collaboration avec l’OCCO, le Conseil canadien des
transformateurs d’œufs et de volailles a joué un rôle
actif dans l’établissement des paramètres de cette étude. 

La première étape de l’étude porte sur les modèles de
prix aux États-Unis. En fin d’année, cette étude était
pratiquement complétée. La deuxième, qui doit être
terminée en 2002, portera sur les écarts régionaux dans
les prix canadiens et la substitution de produits. À ce
niveau, les coûts du transport du produit industriel, du
retour des matériaux de transport et de la transforma-
tion dans diverses régions du pays seront examinés,

ainsi que la concurrence inter-régionale et la mesure
dans laquelle un produit transformé – comme des œufs
liquides – peut être remplacé par un autre – comme des
œufs en poudre – dans la fabrication des aliments.
Enfin, la troisième partie de l’examen, qui doit aussi
être achevée en 2002, portera sur la possibilité d’établir
les prix en fonction de l’utilisation du produit fini ou en
fonction des œufs vendus aux décoquilleurs selon le
marché sur lequel le produit sera vendu.

Il ne fait aucun doute qu’il reste encore beaucoup de
travail à faire. L’OCCO est optimiste à l’effet que
toutes les parties feront preuve de collaboration dans
le but de conclure une entente à long terme et
mutuellement profitable.

LE PROGRAMME D’ŒUFS DE

TRANSFORMATION OFFRE DE NOUVELLES

SOURCES D’APPROVISIONNEMENT

Maintenant en application, le programme canadien
d’œufs de transformation (ODT) offre aux déco-
quilleurs de nouvelles sources d’approvisionnement en
autorisant les transactions directes entre décoquilleurs
et producteurs, conformément aux conditions des
ententes conclues entre les offices provinciaux partici-
pants et les décoquilleurs individuels, et entre ces
mêmes offices et l’OCCO.

Pour assurer la stabilité du marché et la conformité
aux obligations commerciales du Canada auprès de
l’Organisation mondiale pour le commerce, les œufs
industriels mis en marché par l’OCCO doivent
recevoir la priorité et être vendus avant les œufs
produits et mis en marché dans le cadre des ententes
régissant les ODT. De plus, les œufs de transforma-
tion ne peuvent porter un prix inférieur aux œufs
comparables qui sont vendus dans le programme de
produit industriel de l’Office.

occo rapport annuel 2001

YK

—

0

15 290

0

39

0

0

0

0

0

0

0

 

15 329

Acheteurs:
Vendeurs

YK

CB

AB

TNO

SK

MB

ON

PQ

NB

NE

PE

TN

Achats
Totaux

Données en boîtes de 15 douzaines. 
Sujet à révision.

CB

0

—

291 829

0

3

191 356

0

0

0

0

0

0

 
483 188

Mouvement interprovincial 2001

AB

0

2 160

—

38 369

517 519

218 451

0

0

0

0

0

0

 
776 499 

TNO

0

0

23 457

—

7

0

0

0

0

0

0

0

23 464

SK

0

0

52 232

132 465

—

0

0

0

0

0

0

0

184 697

MB

0

0

2 856

0

22 940

—

41

0

0

0

0

0

 
25 837

ON

0

0

447

0

2 252

168 816

—

162 477

0

1 200

0

0

335 192

PQ

0

0

0

0

0

0

484 500

—

442

0

0

0

 
484 942

NB

0

0

0

0

0

0

0

1 666

—

50 516

0

0

 
52 182

NE

0

0

0

0

0

0

0

0

8 713

—

0

0

 
8 713

PE

0

0

0

0

0

0

0

0

1 325

4 431

—

0

5 756

TN

0

0

0

0

0

0

0

212

3 024

4 338

0

—

 
7 574

Ventes
totales

0

2 160

386 111

170 834

542 760

578 623

484 541

164 355

13 504

60 485

0

0

 
2 403 373
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À l’aube de l’an 2001, le contingent d’ODT avait 
été établi par l’OCCO et approuvé par le Conseil
national des produits agricoles pour les provinces 
du Québec, de l’Ontario, du Manitoba, de la
Saskatchewan et de la Colombie-Britannique. 

L’OCCO procède à des vérifications d’ODT auprès
des offices provinciaux pour s’assurer que les pro-
grammes sont exploités conformément aux disposi-
tions stipulées dans les ententes. En 2001, l’OCCO a
établi et clarifié la portée et les objectifs de ses vérifi-
cations de sorte que des méthodes normalisées soient
appliquées à tous les programmes provinciaux d’ODT.

EXAMEN DES SERVICES D’INSPECTION

Une partie du travail qui vise à assurer la stabilité du
marché consiste à veiller à ce que les œufs vendus sur
le marché du décoquillage répondent aux normes de
classement du Canada, qu’ils sont expédiés à l’usine de
décoquillage de façon opportune et qu’ils sont effec-
tivement décoquillés. Les œufs destinés au décoquil-
lage ne sont pas vendus au même prix que les œufs de
table. Il est donc nécessaire d’avoir des mesures en
place pour empêcher que ces œufs se retrouvent,
délibérément ou par erreur, sur le marché plus coûteux
des œufs de table. 

Par tradition, la vérification effectuée par une tierce
partie au nom de l’OCCO a toujours été confiée 
à l’Agence canadienne d’inspection des aliments
(ACIA). Cependant, nous avons revu nos ententes
avec l’ACIA en 2001 pour déterminer s’il ne serait pas
plus avantageux de faire appel à d’autres fournisseurs de
services. L’OCCO a décidé de retenir les services d’un
cabinet privé pour effectuer les inspections dans les
usines de décoquillage situées en Alberta. En 2002,
nous poursuivrons les vérifications par une tierce partie
et il est possible que les services d’autres cabinets privés
soient retenus pour les vérifications ailleurs au pays. 

Au cours d’autres discussions tenues avec le gouverne-
ment, nous avons rencontré le personnel de l’ACIA 
et celui du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international pour revoir les mécanismes
du gouvernement qui servent à contrôler les importa-
tions conformément aux dispositions de l’Accord de
libre-échange nord-américain et l’Accord en agricul-
ture de l’Organisation mondiale pour le commerce.

HAUSSE DE LA DEMANDE

La demande pour les œufs produits au Canada con-
tinue de croître, une situation prometteuse pour
l’avenir de l’industrie.

Pendant les 52 semaines de 2001, la disparition du
produit de table a augmenté de 0,8 pour cent versus
la même période en l’an 2000. Également, le cabinet
AC Nielsen a noté une forte activité des ventes
d’œufs au détail. Par rapport à l’année précédente,
une hausse de trois pour cent a marqué la période de
52 semaines prenant fin le 26 janvier 2002, alors
qu’une hausse de quatre pour cent marquait la
période de 12 semaines menant au 26 janvier 2002.

Cette forte activité des ventes sur le marché de table
était combinée à une forte demande du secteur du

2000

1995

CB 2 268 083

AB 1 459 037

SK 780 811

MB 2 124 430

ON 6 820 832

PQ 3 007 222

NB 389 507

NE 738 637

PE 119 542

TN 362 058

TNO —

CAN 18 070 159

1996

2 268 083

1 459 037

780 811

2 124 430

6 820 832

3 007 222

389 507

738 637

119 542

362 058

—

18 070 159

1997

2 274 686

1 459 037

780 811

2 124 430

6 823 344

3 027 225

389 507

738 637

119 542

332 940

—

18 070 159

1998

2 278 791

1 459 037

780 811

2 124 430

6 823 344

3 028 158

389 507

736 637

119 542

332 940

—

18 073 197

1999

2 338 293

1 512 475

821 676

2 920 605

7 327 319

3 209 145

401 029

746 357

124 938

336 997

115 000

19 738 834

JAN. – FÉV.

2 338 293

1 512 475

821 676

2 920 605

7 327 319

3 209 145

401 029

746 357

124 938

336 997

115 000

19 738 834

MARS – DÉC.

2 445 708

1 606 637

833 033

2 920 605

7 605 684

3 481 319

423 783

757 146

125 404

349 769

115 000

20 664 088

2001

2 543 670

1 606 637

1 033 033

3 120 605

8 105 684

3 587 467

423 783

757 146

124 774

323 226

115 000

21 741 065

Allocations provinciales en nombres de poules

Allocation nationale de pondeuses : l’OCCO détermine les besoins nationaux en œufs et établit ensuite les parts

provinciales.




